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UNE LUTTE A FINIR 
CONTRE LES BILLS 19 et 2 0 

LE M O U V E M E N T 
prend de Tampleur 

La manifestation de Québec n'aura pas 
été une protestation isolée. Au contraire, elle 
n'est qu'un commencement. Comma le disait 
un orateur au Palais Montcalm: *'L'adoption 
des Bills 19 et 20 ne saurait mettre fin à notre 
action. Nous protesterons aussi longtemps que 
ces mesures seront en vigueur, aussi longtemps 
que l'esprit qui les inspire n'aura pas disparu 
de notre législation ouvrière." 

C'est pourquoi plusieurs assemblées au-
ront encore lieu à travers la province. En voici 
quelques-unes dont les dates sont définitive-
ment arrêtées: 

A R V I D A - - Mardi soir, le 2 février 

MONTREAL - Mercredi, le 5 février 
(8 p.m., au Marché St-Jacques) 

S O R E L - - - Samedi, le 6 février 

A ces rassemblements, il sera question, 
non seulement des Bills 19 et 20 mais aussi du 
chômage qui devient inquiétant dans tout le 
psys, et des mineurs de Noranda qui soutien-
nent depuis bientôt cinq mois une grève très 
dure contre les richissimes compagnies miniè-
res de leur région. 

En foule à ces 

L'occasion est ainsi donnée à chaque tra-
vailleur de faire sa part dans la lutte engagée 
contre l'arbitraire et l'injustice. 

Même si les deux bills sont adoptés, le mouvement syn-
dical va continuer sa lutte — Résolutions adoptées au Pa-
lais Montcalm — Assemblées de protestations dans toute 
!a province ^ . 

Le mouvement ouvrier de la 
Province de Québec, par la 
voix de ses représentants réu-
nis au Palais Montcalm de 
Québec, vendredi, le 22 jan-
vier 1954, a tenu à faire con-
naître sa résolution inébranla-
ble de combattre constam-
ment l'esprit qui a inspiré les 
Bills 19 et 20, aussi longtemps 
que cet esprit n'aura pas tota-
lement disparu de toute notre 
législation ouvrière. Les corps 
syndicaux représentés se sont 
engagés à maintenir sur ce 
point l'unité d'action aussi 
longtemps que cet objectif ne 
sera pas a'tt.eint. 

LES R A I S O N S 

La population de la Province 
comprend que ces deux mesures 

sont contraires à la justice et cons-
tituent une menace permanente à 
l'exercice desd roits ouvriers. Ils 
violent la liberté des organisations 
syndicales et indirectement la li-
berté de tous les citoyens. 

S'il devient pe rmi t i une com-
mission gouvernementa le de se 
subst i tuer aux t r ibunaux pour dé-
signer tel citoyen comme commu-
niste et punir sans appel une or-
ganisation dont il fai t part ie , il de-
vient du même coup impossiÙe 
au mouvement ouvrier de fo rmule r 
ouver tement les revendicat ions de 
ses membres et de t ravai l ler libre-
ment à amél iorer leur sort . 

Si nous pemet tons au gouverne-
ment de punir des citoyens pour 
des actions qui n 'é ta ient pas inter-
dites au moment où elles ont été 
fai tes, c 'est une pra t iqua qui aura 
tendance à sa général iser et qui 
amènera dans not re démocrat ie 
les pires procédés desr égions to-

ta l i ta i res , communis tes ou f ic i» . 
tes. 

C'est contre un tel esprit et da 
tels procédés que le mouvement 
ouvrier et la population en géné-
ral se sont élevés lors de la pré-
sentation du Bill No 5. Le gouver-
nement a retiré ce Bill mais ca 
sont des tranches de la même lé-
gislation qu'il cherche mainte^ 
nant à nous imposer avec les Billï 
19 et 20. 

Le mouvement ouvrier, qui s'est 
opposé énergiquement au Bill No 
5 en 1949 n'a pas changé d'atti-
tude. Il combat en 1954, les Bills 
19 et 20. De concert avec les ci-
toyens éclairés de toutes les clas-
ses sociales, il combattra encore, 
aussil ongtemps que le gouverne-
mentn 'aura pas renoncé à cet es-
prit et à ces procédés. 

Il n'admettra iamais. même si 
elless ont adoptées dos mesures lé-
gales qui ne respectent ni la jus-
tice ni la liberté. 

UNE SCENE QUI SE REPRODUIRA 

L'arr ivée à Québec. Le déf i lé s 'é tant organisé d ' ap rès la position des délégat ions d a m la t ra in , ca f u t 
le groupe de Shawinigan qui en pri t la tê te . Ils occupaient en e f f e t les voitures de tê te qu'on leur avait 
réservées depuis Montréal et à bord desquelles ils é ta ient montés à Trois-Rivières. 
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SHAWINIGAN 

Chez les mineurs 
Monfaubban 

de 

Du boeuf à 
15 cents la livre 

Non, ce n'est pas urie réclame commerciale. C'est tout 
simplement le prix que paie l'Angleterre pour 8,000,000 de 
livres de boeuf que le gouvisrnement du Canada vient de lui 
céder. 

Evidemment, ce marché fait l'affaire des Anglais, eux, 
q:ii Si sont privés de viande pendant longtemps, mais au 
Canada, les consommateurs se demandent pourquoi on ne leur 
a pas offert tout ce boeuf à d'aussi bonnes conditions. 

On sait que ce boeuf se trouvait sur les bras riu gouver-
nen-ent fédéral à la suite de la fermeture du marché améri-
cain, i' y a deux ans. Le gouvernement fédéral avait alors 

•acheté au prix de soutien ce boeuf des producteurs canadiens 
qui se trouvaient alors dans une position embarrassante par 
suite de la perte de leur débouché principal. 

M^ns si ce boeuf avait été cédé aux consommateurs cana-
diers à 15 cents la livre, les producteurs auraient touché leurs j Deux séances de négociations ont 
s'jbsidss et les consommateurs y auraient gagné de quelque : en t re les représen tan t s de 
façon tandis qu'aujourd'hui, en outre de payer pour les subsi- | '"'"'S®' P®*" K s*" 
des aux producteurs comme contribuables ils doivent con f i - p ^ / l T o n -
nuei de payer le prix fort comme consommateurs. j t i eu r Rodolphe Hamel, prés ident 

Un autre point à envisager, con-ime le souligne le Finan- i de la Fédérat ion nat ionale des Tra-
Pd^î, c'est qu'en écoulant du boei^f sur les marchés mon- j r®T r"r® i''® r ® 

t ^ r . ^ n f S " ^ ^ ^ s / n d U a T « t Ï n , p o L ° ' d e " 

une grande echelle. Comment notre gouvernement peut-il Robert Tremblay, p r é s i i e n t du 
ensuite protester auprès des pays qui pratiquent le dumping j Syndicat et mineur à la mine Ana-
sur les marchés canadiens quand lui-même donne le mauvais 
exemp'e ' 

LA lEMÀîME 
Le Syndicat national des Tra-

vail leurs des mines de Montauban 
vient d ' en tamer les p remières né-
gociations pour un contrat collec-
tif de travail afin de dé te rminer 
les salaires et les condit ions de 
travail des employés de United 
Montauban Mine. Ces employés 
ont joint les rangs du Syndicat na-
tional des t ravai l leurs des mines 
de Montauban tout récemment . 

cia 

Les loisirs, un 
actif ou un passIP. 

!I y t n a qui p ré tendent -auOJ fat jdrai t mul t ip l ie r au maximum 
les heures de travail pour e n l e v e r . a u t ravai l leur la possibilité de 
pécher et de gaspil ler . Ils ne l ' a f f i rment pas expl ic i tement , , mais leurs 
paroles laissent fac i lement deviner . Ainsi quand, devant les revendi-
cations des ouvriers qui réc lament une réduct ion d 'heures de t ravai l 
en répond "moins d 'heures de travail égale plus d 'heures à l ' intem-
pérance et ai ga£v>illage", on a f f i rme implici tement que les loisirs 
sont un - occasion prochaine pour ne pas dire fa ta le , de péché et de 
proc iga l ' t é 

NOU.4 ne contestons pas, qu 'en fai t , pour un certain nombre , les 
loisirs deviennent une occasion de gaspil ler et de s ' abru t i r . Même les • j - • 
meil(euros choses deviennent mauvaises quand on ne sait pas en user i f . n é g o c i a t i o n s ont eu 
Pie XI ne faisait-il pas une constatat ions du même genre en par lant il'®"' { ""e dans l'apres-midi et une 
du travEil lui-même quand il déclara i t : "la mat iè re sor t ennoblie de 
l 'atelier tandis que les hommes s'y cor rompent et s'y d é g r a d e n t " ? 

con, de M. Louis-Georges Morin, 
vice prés ident du syndicat, égale-
ment mineur à Anacon et de An-
toine Modisette, vice-président du 
syndicat des mineurs à la mine 
United Montaubban Mine, ait si 
que les deux d i rec teurs représen-
tant les employés de United Mon-
tauban Mine sur le bureau de di-
rection du syndicat, M. Lucien Ri-
chard et M. Louis Lavoie. Les pre-
miers pourpar le rs en t re les deux 
part ies intéressées se sont avérés 
assez efficaces. Il semble y avoir 
possibilité d 'en tente sur la généra-
lité des clauses que comprendra 
le nouveau contrat de travail . Les 
part ies doivent se rencont re r à 
nouveau sous peu pour t en te r de 
f inir les négociations. 

A la Nor thern Venesr 

Les ïgprésentants de la Camoa^ 
gnie de Northern Veneer and Ply-
wood de la Tuque, en l'occuren-
ce MM. L. G. Lederer, vice-prési-
dent d la Compagnie et I. Isaiou, 
gérant d'usine ont rencontré le Co-
mité de négociations du S.yndicat 
mercredi le 20 janvier courant 
pour entamer les négociation.s en 
vue du renouvellement de la con-
vention collective de travail qui 
expire le 19 février prochain. Deux 

Le syndicalisme vaut plus que 
ce qu'il coûte 

Le Syndicat National des Travai l leurs de la Pulpe et du Papier 
de Port-Alfred a décidé il y a quelques t emps de hausser la contri-
buon syndicale mensuel!» à $3.00 par mois. Comme la Compagnie f a i t 
la re tenue syndicale sur la paye de ses employés, ceux-ci ont dû s igner 
de nouvelles formules de re tenue syndicale pour autoriser la Com-
pagnie à dédui re $3,00 par mois de leur paye pour le pa iement d» 
la contr ibut ion au Syndicat. 

Or, ui. événement heureux et significatif est arr ivé; le nombre 
d 'employés qui ont signé leur nouvelle fo rmule de re tenue syndical* 
dépasse le nombre de ceux qui avaient signé l 'ancienne fo rmule . En 
d 'au t res te rmes , le nombre de syndiqués a augmenté à l 'occasion d 'un» 
hausse de contr ibut ion. Cela indique bien que les t ravai l leurs on t 
compris la valeur de leur union et qu'i ls réal isent que celle-ci vaut 
beaucoup plus que ce qu 'el le leur coûte. 

Il es( arr ivé souvent et il arr ive encore que des chefs syndicaux 
hési tent à demander une hausse de contr ibut ion par cra in te de voir 
les syndiqués cr i t iquer . C'est là une a t t i tude peut-être explicable, mais 
qui n 'est pas juste. L 'expérience démont re que les hésitat ions ou ! • 
r e fus des t ravai l leurs d ' adhére r à une union ouvrière , ne vient pas du 
montan t de la contr ibut ion, mais du manque de conviction syndicale, 
de la négligence ou de l ' intimidation exercée par le patron. 

Le t ravai l leur est généreux lorsqu'on sait fa i re appel à toutes les 
nobles aspirat ions de son âme, aux vir tual i tés de son intel l igsnc». 
Les rhe f s ouvriers ne doivent donc pas hési ter à demander i leurs 
membres . L» Christ a demandé beaucoup i ses disciples lorsqu'il 
leur a rfi< : "Venez, suivei-moi". Eh bien I les chefs syndicaux ne 
doivent pas hési ter à demander aux t ravai l leurs ce qu'ils croient just» 
et néécessaire pour le maint ien et le développement du syndicat . 
Moins on exige des membres , moins ils donnent à leur union. Dieu 
a depose dans le coeur de l 'homme des possibilités t rès grandes d. n t 
il f a c t se serv-r. 

Si une société n 'exige pas suf f i samment de ses membres , une au t r» 
vienura qui demandera beaucoup à ses adeptes et sunolantera la pre-
mière société qui n'osait pas se mont re r exigeante . Nous ne sommes 
nul lemeni révolut ionnaires en par lan t de la sorte . N'est-ce pas un 
p re t re mivrjer qui écrivait r écemment que des catholiques médiocres 
é ta ient devenu:, plus hommes en en t r an t dans les rangs t?u parti com-
munisme, cela parce que le catholicisme tel qu'il leur apparaissai t , 
n étai t pas assez exigeant et ne leur donnai t pas l'occasion de me t t r» 
en valeur leurs potent ia l i tés alors que les mil i tants communis tes les 
ont bso-bes en exigeant beaucoup d 'eux en ont fait rée l lement des 
nommes nouveaux. 

La véri té, c 'est que les loisirs, loin d 'ê t re en eux-mêmes une source 
d'ir.nmorûlifé, sont au cont ra i re une occasion pour le t ravai l leur de se 
cul t iver d ' a f f i rmer sa personnal i té et sa l iberté, de resser re r les liens 
de sa vie famil ia le que le travail industr iel tend ma lheureusement à 
disloquer. Ils pe rme t t en t en out re à l 'ouvrier de se reposer et dé-
o rondre sa tâche quot id ienne avec moins de dégoût et plus d 'en t ra in . 

Mais il faut pour cela év idemment que l 'ouvrier en comprenne le 
véri table sens, qu'i l n 'en fasse pas, comme le disent nos évêques le 
"but de la v ie ' , mais tout s implement un "moyen de mieux vivre". 

Quano toute la vie est o rdonnée en fonction des loisirs, c est 
év idemment un désordre . Quand toute la semaine est vécue en vue 
et en fonct ior de la ' f in de sema ine" quand la g rande par t ie du salaire 
est con i sc rée aux diver t issements , c 'est a lors que les loisirs deviennent 
ie but de li vie et non pas un moyen de mieux vivre. 

Il y a de ce côté tout un travail d 'éducat ion à fa i re chez les 
ouvrier... pa r t i cu l iè rement chez les jeunes t ravai l leurs que n ' inquiè tent 
n ' la resDonsabilité d 'une famil le à soutenir ni la perspect ive d 'un 
foyer à fonde r 

Qu'ils le veuil lent ou non, les syndicats ont une lourde respon-
sahil i té en ce sens, responsabi l i té qu' i ls par tagen t sans doute avec 
d ' au t res moi vements et d ' au t res inst i tut ions, mais à laquelle ils ne 
peuvent se dérober sous pré tex te qu' i ls sont dé jà chargés des pro-
b lèmes de l 'usine; d ' au tan t plus qu' i ls peuvent se rendre compte 
qu 'une g iandf par t ie des e f fo r t s qu' i ls consacrent à régler les pro-
blèmes du travail par d 'heureuses négociations collectives, sont en 
yar t ie f r u s t r é s de leurs résul ta ts économiques et moraux par la cupi-
di té et l ' indécence des exploi teurs qui a t t enden t les t ravai l leurs et les 
gue t ten t dan? te champ des loisirs. Les syndicats ne peuvent res ter 
ind i f f é ren t s à ce problème que crée ou qu 'accentue accidente l lement 
la réduct ion de la semaine de travail dont ils se font , à juste t i f re 
d 'a i l leurs , les protagonistes . 

Mail i existe un problème de loisirs. 11 faudra i t ê t re aveugle 
pour ne le point voir. Mais il f au t avant tout, r a t t acher le problème 
i sa vér i table cause. Il ne provient pas tan t de la mult ipl icat ion des 
h e u i e s de loisirs que d 'une g rande déf ic ience dans l 'organisat ion ou 
l 'or ientat ion des loisirs eux-mêmes. Car après tout, il ne f au t point 
s 'é tonner qu 'un ê t re l ibre ai t des heures l ibres, des momen t s où il 
pour ra expr imer en t i è rement sa l iberté e t assurer ainsi plus complè-
t ehmenr l ' épanouissement de sa personnal i té souvent é touf fée par les 
condit ions du t ravai l industr ie l moderne . C'est donc dans ce sens que 
doivent converger les e f fo r t s de tous ceux qui sont in téressés à une so-
lution vra iment ch ré t i enne e t v ra iment réal is te des loisirs: éd iquer les 
t ravai l leurs s u ' le vér i table sens des loisirs, en promouvoir une judi-
( ieuse organisat ion qui a r rache les t rava i l leurs des g r i f fes des exploi-
t eu r s sans vergogne. Toutes les j é rémiades que l'on pourra i t f a i r e en-
t e n d r e ne r amène ron t pas la semaine de soixante heures de t ravai l : 
quand une technique t o u j o u r s plus per fec t ionnée mul t ip l ie cont inuel-
lei lent les forces product ives de l 'ouvrier . Ce secait du res te vouloir 
so lu t ionner le p rob lème des loisirs en posant un au t re problème plus 
grave encore : celui du chômage. 

dans la" soirée. Le syndicat a expli-
qué les demandes et amendements 
qu'il avait antérieurement envoyés 
à la Compagnie par écrit et a ex-
posé les motifs oui .iustifient cha-
cune d'elles. Pour sa part, la com-
pagnie a remis au syndicat un avis 
à l'effet qu'elle aurait elle aussi 
des modifications à proposer à la 
présente convention collective de 
travail avant de le renouveller 
pour une nouvelle année. De part 
et d'autre, on semble pour le mo-
ment disposé^ à régler ce problè-
me en négociations directes. Une 
nouvelle séance de négociation 
doit avoir lieu d'ici nno couple de 
semaines. 

A la C. I .L . 

Le t r ibunal d ' a rb i t rage composé 
de M. Léonce Girard, p ré r iden t ; 
Me Raymond Caron, a rb i t re patro-
nal et Me Marc Lanoint?, a rb i t re 
syndical, M. Jacques Guilbault , 
Gref f ie r , s 'est réuni vendred ' pour 
fa p remiè re fo s au Poste de Po-
lice No. 1. Le syndicat représenté 
oar Maurice Vassart , Fernand La-
vergne et Yvon Boisvert a fait sa 
oreuve à l 'appui des c'emanHes sci-
vantes : qu 'une copie des règle-
ments généraux soit r em ' se aux 
svndiouée, un» revision romplè te 
t 'es tâches fa i te c o n j i i n t e m e n t 
par le syndicat e t là compagnie, 
jeu plus libre des employés à la 
part ic ipat ion syndicale, la r t enue 
syndicale obligatoire, ta semaine 
de 4 Oheures avec pleine compen-
sation, déf ini t ion de l 'horaire ré-
oul ier des emoloyés de iour, dpux 
jours addi t ionnels de fê tes chô-
més, t emps double pour le temps 
rupp îémen ta i r e e f fec tué en dehors 
rfes heures normales de travail , an-
cienneté , p r imes d 'équipes, boni 
oour travail du dimanche, aug-nen-
tat îon des salaires de T5%, alloca-
tion du coût de la vie, paye toutes 
les semaines. Une a^ t re rpnron t re 

lieu !e 4 févr ie r nrocha 'n . La 
Compagnie p résen te ra t lo rs sa 
prei 've. 

ST-HYACINTHE 
Travailleurs en Chaussures 

A l'assemlée générale régulière 
du Syndicat National des Travail-
leurs en Chau.ssiires Inc., de St-
Hyacinthe. tenue le 18 janvier 
1954, les membres ont procédé à 
l'élection des officiers de leur bu-
reau de direction pour l'année 
1954. 

M. Joseph Bérard de Québec, 
trésorier de la Fédération Natio-
nale du Cuir et de la Chaussure 
du Canada, agissait comme prési-
dent d'élection, M. Joseph Piché, 
et M. Georges Patenaude, prési-
dent et organisateur du Conseil 
Central étaient présents. M. Pate-
naude agissait comme secrétaire 
d'élection. 

Les officiers élus sont : 

MM. Robert Flibotte, président 
réélu pour un 3e terme; André 
Gagnon, vice-président et agent-
d'affaires du Syndicat; Laurent 
Guertin, secrétaire; René Pouliot, 
trésorier; René Lussier, Ernest 
Fontaine, Paul Biais, directeurs; 
Mlles Denis Jolicoeur, Réjeanne 
Lizotte, Marie-Jeanne Bernier, di-
rectrices. 

Chez tes Tanneurs 

A l'assemblée générale régulière 
du Syndicat National des Tan-
neurs, Corroyeurs et Contreforts 
de St-Hvacinthe. tenue le 17 jan-
vier 1954, les membres ont procé-
dé à l'élection des officiers de leur 
bureau de direction pour l'année 
1954. 

M. Joseph Bérard de Québec, 
trésorier de la Fédération Natio-
nale du Cuir et de la Chaussure 
du Canada, agissait comme prési-
dentd 'élection: M. Antoine Ouel-
let. agissait comme secrétaire 
d'élection. 

Les officiers élus sont : 

MM. Leopold Carufel, président; 
Robert Senay, vice-président; An-
toine Ouellet, secrétaire; Hervy 
Claing, trésorier; Willie Claing 
Gérard Robert. Rosario Auger, 
Roland Plante. Aimé Bernier. Ro. 
ger Lemoine, Bernard Houle, De-
nis Chicoine, directeurs. 

Etes-vcus 
abonné au 
TRAVAIL ? 

S A L A I R E 

HEBDOMADAIRE 
G A R A N T I 
"Quand je cesseroi de 
subvenir aux besoins de 
ma famille, si elle pou-
vait continuer à recevoir 
mon s a l a i r e , chaque 
semaine." C'est chose 
possible. Faites-vous ex-
pliquer, à titre gracieux, 
notre police de SALAI-
RE HEBDOMADAIRE 
GARANTI. C'est une ex-
clusivité de notre com-

pagnie mutuelle. 

C A I S S E 

N A T I O N A L 
DTCONOMIE 
SIÈGE SOCIAL: 4) ouest, 
rue Saint-Jacques, Mont-
réal 1, HA 3291, ou SUC-
CURSALE DE QUÉBEC, 
Gérard E. Tardif, gérant , 
286, rue Saint-Joseph, 
Québec 2, tél.: 4-4543. 
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Le Conseil Supérieur du Travail 
serait-il devenu inutile ' 

En 1940. le gouvernement provincial, de l'époque, se rendant à 
une demande formulée maintes fois par la C.T.C.C. créait le Conseil 
supérieur ?u Travail, un organisme composé de représentants du tra-
vail organisé, des patrons et de sociologues et d'économistes indépen-
dants. tous nommés par le gouvernement provincial. 

LE ROLE DE CET ORGANISME 

Le rôle de cet organisme est purement consultatif. En d'autres 
termes, qi-and des lois doivent traiter des relations ouvrières-patro-
nales, ces dernières, dans l'esprit de la loi instituant le Conseil supé-
rieur du Travail, doivent être étudiées par le Conseil. De meme. 
lorsque le? organisations syndicales demandent des amendements aux 
lois existantes ou désirent une nouvelle législation, elles doivent les 
soumettre à l'étude des membre? du Conseil supérieur du Travail. 

C'est d'ailleurs la raison d'existence du Conseil supérieur du 
'JTavail et o'es^ dans le but de lui voir .iouer un rôle consultatif que la 
C.T.C.C. a recommandé sa création. 

En 1923, "Le Congrès de la C.T.C.C. demande à la Législature 
provinciale la création d 'un Conseil supér ieur du Travail dans la pro-
vince de Québec". 

En 1924, une au t re résolution se dit comme suit : "Ce Conseil 
supér ieur du Travail est un corps PUREMENT CONSULT^ATIF I aû ^̂ ^ 
comme su je t d 'é tudes TOUTE MATIERE DE LEGISLAT ON SOCIALE 
! ) "Il verra à décider si ces questions sont d ' in térê t gsnéra l e t 
pourra requér i r l 'avis des corps intéressés : pa t rons et ouvriers . Il 
D"VRA après é tude , fa i re les recommandat ions qui lui para î t ront 
oppor tunes en en fa isant parvenir une copie au thent ique au Ministre 
du Travail et aux par t ies in téressées ." 

Comme nous, l'avons dit DIUS haut, le Conseil fut nommé en 1940. 
E n 1941 le Congrès de la C.T.C.C. demande la nomnat ion des membres 
du Conseil supérieur du Travail et en 1942, le Congres de la C.T.C.C. 
"3" réiouit^ de 1? formation du Conseil supérieur du Travail parce, que 
la ' c r c c voit dans cet organisme le filtre dont le gouvernement 
provincial a besoin dans la préparation de la législation SMiale d au-
jourd'hui et dans l'élaboration de la législation sociaile d après-guerre . 

En 1947 l 'Assemblée législative adopte le bill 62, pr ivant du dro i t 
de grève les emolovés des coroorat ions " " " " i ^ i P l ' " «"''i*"®®' ^ f ^ S 
CONSULTATION AVEC LE CONSEIL SUPERIEUR DU TRAVAIL. 

En 1948, le Congrès de la C.T.C.C. demande au gouvernement pro-
vincial 'la soumission de tous les p ro je t s de lois ouvrières au Conseil 
supér ieur du Travail . 

En 1949 "le Congrès prie le gouvernement provincial de charger 
le Conseil supér ieur du Travail de p répare r un code du travail qui ^ . t 
acceptable oour les t ravai l leurs et les « " " P ' » * ® " " ? " i ' ; 
SOUMIS A f X CORPS INTERESSES AVANT L'ADOPTION PAR LA 
LEGISLATURE. , 

En 1953 le Conseil supérieur du Travail, après deux annees de 
travail 'oumet au gouvernement provincial un pro.iet de codification 
des principales lois ouvrières. Les représentants des employeurs 
des organi.sationi;-ouvrières et les sociologues membres du Conseil sont 
unanimes dan- leurs recommandations au Ministre du Tx-avail. 

En 1954 le g o u v e r n e m e n t j j rovincia l adopte les bills 19 et 20, 
contre les recommandat ions unan imes du Conseil supér ieur d " Travail 
• t le premier minis t re re fuse à l 'opposition provinciale le privilege Oe 
connaî t re les recommandat ions du Conseil supér ieur du Travail . 

Voi^à où nous en sommes. Après trente ans de revendications, de 
luttes, ce qui avait été gagné en 1940. est enleve en 19o4 par le gou-
vernement le Plus réactionnaire qui soit. 

11 eàt entendu que le rôle du Conseil est purement consultatif et 
qu'il ne restreint en rien les privilèges et prérogatives des législateurs^ 
Les législateurs, c'est-à-dire les membres de l'Assemblee legislative 
ont ;e droit de rejeter, d'amender, d'adopter les recommandations du 
Conseil .supérieur du Travail. Mais pour ce faire faut-il que les depu es 
soient saisi.<c d̂ - ces recommandations, que le Mimstre du Travail les 
comn.uniaue à l'Assemblée législative. 

Rien de tel en 1954. Le document transmis au Ministre du Travai 
au début de décembre 1953 prendra-t-il le chemin du panier ou il 
rejoindra les orojets de lois à portée vraiment sociale ; 

Pour le moment, il reste à nous demander s'il convient, dans la 
pratique de conserver le Conseil supérieur du Travail. Cela evitera de 
nombreuses pertes de temps aux membres du Conseil dont le travail 
e t les r:!Commandations sont ignorés complètement par le gouverne-
ment provincial. 

Saguenay Lac-St-|ean 

Recrutement 
chez les commis 

Une grande campagne de recru-
t ement bat ac tue l lement son plein 
à Roberval che i les employés do 
commerce de détai l . Actuel lement , 
M. Roch Tremblay, agen d ' a f fa i res 
du Conseil régional Saguenay-Lao-
St-Jean t ravai l le à l 'organisation 
dé ces employés e t à la prépara-
tion d 'une assemziée à laquelle se-
ront convoqués tous tes employés 
des é tabl issements de déta i l . 

A Port Al f red , Bagotville e t 
Grande-Baie, une campagne du 
même genre t i re ac tue l lement à sa 
f in . Lundi, le 25 janvier , au Palais 
municipal de Port Al f red , une 
grande assemblée des employés de 
magasins de détai l a appr is les 
résul ta t s encouragean ts de cet te 
campagne d 'organisat ion. 

Au Palais Montcalm 

LE TEXTE DES 
RESOLUTIONS 

Voici le texte intégral des deux 
résolutions qui ont été adoptées 
à l'unanimité, par la foule d'ou-
vriers syndiqués au Palais Mont-
calm, vendredi dernier. 

Le Bill 19 
CONSIDERANT qu'il appartient 

aux ouvriers de choisir eux-
mêmes leurs propres dirigeants; 
CONSIDERANT que l'ingérence 

de l'Etat dans la régie interne 
des syndicats est une caractéristi-
que des états totalitaires et ne 
convient pas aux pays libres et 
démocratiques; 
CONSIDERANT que les unions 

ouvrières canadiennes ont vu 
elles-mêmes à se débarrasser des 
éléments indésirables; 
CONSIDERANT que le Bill 19, 

soi-disant destiné à jombattrs 
le communisme dans les unions 
ouvrières ne précise en aucune 
façon ce qu'est un communiste et 
que le gouvernement a refusé 
d'éclaircir ce texte par une déti-
r.ition; 
CONSIDERANT que ce projet de 

loi, dans sa rédaction actuelle, 
permettrait de déclarer commu-
nistes quiconque émet des opi-
nions qui ne cadrent pas avec cel-
les du gouvernement ou des pa-
trons, exposant ainsi les organi-
sations syndicales à une persécu-
tion constante; 
CONSIDERANT que le Bill per-

met de punir, non pas les per-
sonnes déclarées communistes 
mais toute l'organisation ouvrière 
à laquelle appartiendraient ces 
personnes, par le retrait de la re-
connaissance syndicale; 
CONSIDERANT que cette mesure 

est dirigée contre les seules 
unions ouvrières et constitue de 
ce fait une discrimination odieuse 
contre un groupe particulier de 
citoyens; 

IL EST RESOLU que les repré-
sentants du mouvement ouvrier 

et des autres associations ici re-
présentées, dénoncent publique-
ment l'adoption par une députa-
tior. servile d'une telle mesure 
dicfatoriale et abusive et condam-
ne le gouvernement qui l'a pré-
sentée. 

Le Bill 20 
CONSIDERANT que la loi actuel-

lement en vigueur pour régir 
les relations entre les services pu-
blics et leurs employés contient 
déjà des mesures très restrictives 
qui limitent les droits des organi-
sations syndicales en cause; 
CONSIDERANT que le certificat 

de reconnaissance syndicale 
n'est pas \ in certificat de bonne 
conduite mais une simple recon-
naissance ' légale du fait que le 
syndicat comprend dans ses rangs 
la majorité des employés d'une 
entreprise donnée; 
CONSIDERANT que le Bill 20 

vise à utiliser la décertification 
comme une punition et à sévir 
contre tous les membres pour des 
infr3<îtion<s commises par un seul: 
CONSIDERANT que la rétroacti-

vité en pareille matière est con 
traire à l'esprit de nos. lois, parce 
qu'elle vise à punir des actes qui 
ne tombaient pas sous le coup d« 
la loi au moment oii ils ont été 
posés; 

CONSIDERANT que la décertifi-
cation automatique, c'est-à-dire 

le fait de retirer une certification 
syndicale sans même entendre la 
partie en, cause, est contraii-e à 
toute l'économie de la législation 
ouvrière en vigueur et contrarie 
à l'esprit de justice qui doit pré-
sider aux relations patronales-
ouvrières; 
IL EST RESOLU que les repré-

sentants du Mouvement ouvrier 
et des autres associations ici re-
présentées, dénoncent le Bill 20 
comme une invite aux manoeu-
vres anti-syndicales de la part des 
employeurs. 

Sherbrooke 

ENTENTE DANS LES HOPITAUX 
L''rlôpital général St-Vincent de Pa-ul et l'Association des 

Employés du Service hospitalier de Sherbrooke qui groupe les 
employés de ces deux institutions viennent de conclure deux 
ententes permettant le renouvellement des conventions collec-
tives en vigueur. 

Les employés ont obtenu une 
augmentation de $2.00 par semai-
ne pour le personnel masculin et 
de ,$1.00 pour le personnel féminin 
avec rétroactivité au 2 octobre 
1953. date d'expiration de la con-
vention précédente. 

Toutes les autres clauses de la 
convention ont été conservées, de 
sorte que les employés jouissent 
de 10 fêtes chômées et payées, de 
24 heures consécutives de congé 
par semaine, du temos et demi 
après les heures régulières de tra-
vail. etc. 

En ce qui concerne la sécurité 
syndicale, les deux conventions 
nrévoient la retenue syndicale à 
la source pou'- tous les employés 
(formule Rand). 

Les emoloyés de St-Vincent d** 
Paul continuent de jouir de 15 
j o u r s d'hospitalisî'tion gratuite 
avec réduction de 50% des frais 
médicaux: qunnt aux employés de 
l'hospice du Sacré-Coeur, les par-
ties se sont entendues P o U r mettre 

; en application un plan d'assurance-
' maladie-hospitalisation, avec droit 

pour les parties de recourir à la 
conciliation et à l'arbitrage en cas 

.de mésentente sur ce cas comme 
pour tous les autres griefs particu-
liers ou collectifs. 

Enfin tous les employés cou-
verts par ces deux conventions, 
soit environ 400. jouissent de deux 
semaines de vacances payées après 
quatre années de service continu 
et de 3 semaines de vacances 
pavées après 8 années de ser.jice. 

Ces deux institutions oui sont 
divisées oar les Révérendes Soeurs 
Grises avaient délé.gué MM. Ar-
thur Mattesu du service de négo-
ciation de l'API et Robert Parent, 
directeur du personnel de St-Vin-
cent de Paul comme agents négo-
ciateurs. 

L'Association des Employés du 
Service hospitalier était représen-
tée oar les membres des exécutifs 
de chanue section et par M. Ray-
mond Péladeau. agent d'affaires 
du Conseil central de Sherbrooke. 

CHEZ LES GANTIERS 

CONVENTION SIGNEE Â ST-TITE 
Le Syndicat des Gantiers de St-Tite Inc. et la Consumers 

KIove Co^ Ltd de St-Tite viennent, par leurs représentants 
attitrés, de signer une première convention particulière de 
trav,nil. soit la première dans l'industrie du gant de travail. 

On îait que plusieurs entreprises de gants fins ont actuel-
lement couvertes par des conventions collectives de travail. 

A V A N T A G E S O B T E N U S 
La convention collective signée le 21 janvier dernier 

accorde olusieurs avantages substantiels aux «mployés de Con-
sumers Glove 

Tout d'abord, les employés auront droit à cinq fêtes chô-
mées et payées : le |our de l'An, le Vendredi Saint, la St-jesn-
Baptiste. la Fête du Travail et le Jour de Noël. 

Les employés qui sont au travail depuis trois ans mais 
.moins de 5 ans auront droit à une semaine et demie de va-
cances ?ver paie correspondante tandis que les emplovés 
nqyant c'nq années et plus de service auront deux semaines 
de vacances avec paie correspondante. 

SALAIRES 
L'échelle des salaires comprend la classification des 

tâches avec le salaire correspondant à chacune de ces tâches. 
Tous les taux horaires ont été haussés de 5 à 15 p. 100. Tous 
Les employés travaillant à la pièce, recevront le minimum 
horaire garanti des travailleurs à l'heure, majoré de 10 p. 100; 
chaque heure de travail pour Is-quelle il est impossible de dé-
terminer les gages à la pièce sera rémunérée au taux horaire en 
vigueur pour chaque tâche. Les mêmes modalités s'appliquent 
aux employés féminins. 

Tout travail effectué en dehors des heures régulières de 
travail sera rémunéré s-u taux de temps et demi tandis que le 
travail lors des jours de fêtes chômées et payées prévues dans 
la convf-rntion sera rémunéré à temps double. 

' Enfin les parties ont inclus une clause prévoyant une 
116 2 au 8 décembre 1953. Il est entendu que chaque fois 
échelle mobile des salaires en prenant comme base l'indice de 
qu'il y aura un changement de 5 points dans l'indice l'on pro-
cédera à un ajustement des salaire's; toutefois ces derniers ne 
pourront être réduits à un niveau plus bas que celui déterminé 
oar l'indice de 1 16.2. 

SECURITE D ' E M P L O I 
Tout employé devra être averti par écrit de son congédie-

ment ainsi que des raisons motivant un tel renvoi; de plus une 
semaine d'avis devra être donnée à tout employé dont on veut 
se déoartir de? services. ^ _ ' 

Tout employé congédié injustement et qui réintègre 
ensuite son emploi recevra le jour de son embauchage une 
allocation équivalente au montant du salaire perdu. 

Tout différend ou tout grief survenant durant l'exécution 
de la convention devra être soumis promptement à un Comité 
des griefs; en cas de non entente, on recourra à la conciliation 
et à l'arbitrage avec décision finale de ce dernier tribunal. 

SECURITE S Y N D I C A L E 
Tous les salariés, anciens et nouveaux, doivent comme 

condition d'emploi, être membres en règle du syndicat et l'em-
ployeur devra mettre fin à l'emploi de ceux qui refusent 
d'adhérer au syndicat. 

Par ailleurs, les officiers du syndicat pourront s'absenter 
du travail pour activités syndicales pourvu qu'ils avertissent 
24 heures à l'avance leur employeur; ce dernier verra à luî 
trouver un remplaçant. : 
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Visite Québec: un avertissement 

A gouche, Jeon Beoudry, un mineur gréviste de Noranda qui représentait ses camarodes dons la ma-
niefstotion. A droite, René Lévesque, reporter de Radio-Canada, tandis qu'il interviouoit les ma-
nifestonts au départ du troin, à Montréal. 

M. Richer et l'agitation 

Des Slogans 
Les gens qui se dennandaient 

pourquoi les ouvriers avaient dé-
cidé cette marche sur Québec ont 
eu vite fai t de t rouver une réponse 
à cet te quest ion en regardan t dé-
f i ler les délégations. 

Non seu lement les gars se fai-
saient un plaisir de l 'expliquer aux 
curieux mais de plus, ils l 'avaient 
inscri t en t e rmes non équivoques 
sur les t rès nombreuses pancar tes 
qu'i ls por ta ient au-dessus de leurs 
tê tes . 

On pouvait y lire les slogans sui-
vants : 

"Les Bill! 19 et 20, lois anti-
sociales" - i 

"Les Bills 19 et 20, abus de pou-
voi r" 

"Tous les t ravai l leurs sont me-
nacés" 

"Duplessis veut remplacer les 
t r i b u n a u x " 

"Le Bill 20 puni t avant de ju-
e e r " 

"Les Bills 19 et 20, une Duples-
s i t é" 

"Nous protestons cont re l ' injus-
t ice". 

Et cet te liste est incomplète . 
Une pancar te de Shaw^inigan, par 
exemple représen ta i t une potence 
composée des Bills 19 et 20. Mais 
le pendu avait l 'air v igoureux : 
d 'un coup de pied, ba 'ançant au 
bout de ta corde, il envoyait voler 
ses aspirants-bourreaux . . . 

M Léopold Richer a cru nécessaire de fa i re connaî t re aux 
lecteurs de "Not re Temps" qu'il n 'approuvai t pas le mouvem^ent 
de protesta t ior lancé par le syndicalisme cont re les Bills 19 et 
20. Il est bien en tendu que M. Richer a droi t à son opmon. 

Il la fo rmule cependant en des t e rmes si équivoques; il 
l'ap-puie sur des a rguments d 'une telle faiblesse, qu 'on peut 
se demander s'il a lu les deux textes de loi en quest ion. 

Vcici en e f fe t l 'essentiel de ses propos : " J e n 'en t rera i pas 
dans une analyse détail lée des deux mesures , écrit-il. Il se peut 
q u ' e n cer ta ines de leurs par t ies elles soient susceptibles d 'amé-
lioration N'empêche que les pr incipes des deux Bills sont bons. 

(. . ) J e suis loin d 'approuver l 'agitation qu'on a fa i te à ce 
su je t . D'ai l leurs et dans tous les cas, je crois que les unions 
ouvrières , quelles qu 'el les soient, n 'ont rien à gagner à se poser 
en adversaires Irréductibles de l 'autori té civile. Pareil le atti-
tude est mauvaise. Elle ne donne rien de bon." 

:{. .f. >{. 

Comment croire , après cette lecture, que M. Richer • lu 
a t t en t ivement les deux Bills et le mémoire de la C.T.C.C. à ce 
s u j e t ? S'il avait fa i t ces lectures, il saurai t que nous sommes 
de son avis sur le principe de combat t re les communistes . Mais 
il saura i t aussi que "cer ta ines de leurs par t ies susceptibles 
d ' amél iora t ion" ne menacent rien de moins que la l iberté, la 
justice e t le droi t de se t rouver à l 'abri des accusations 

Il saurai t qu 'en ver tu du Bill 19 (et je le déf ie de soutenir 
honnê tement le contraire) les chefs ouvr iers se t rouvera ien t 
sous I a menace constante des poursui tes gouvernementa les , 
qu'i ls soient cofnmunis tes ou non. Il saura i t que le Bill 19 (le 
Montreal Star lui-même l'a reconnu) peut servir n ' importe 
quand à bâi l lonner les chefs ouvriers qui ne pensent pas comme 
le goi ve rnement et à assouvir ,au besoin, n ' impor te quelle 
vengeance poli t ique. 

S'il a compris cela, comment M. Richer peut-il désapprou-
ver ce qu'il appelle en t e rmes mépr isants - " l ' ag i ta t ion" des 
syndicats ouvriers ? 

H- ^ ^ 

fA. Richer me fai t penser à un bedeau qui aurai t été témoin 
de l ' empoisonnement de ses béni t iers . Ce n'est pas lui qui a 
*.iit le coup mais, à cause du poison, l 'eau béni te r isque de 
donner la lèpre à toute la paroisse. Les paroissiens s 'agi tent . 
!ls lancent une campagne pour l 'assinissement des béni t iers , 

se voient déjà victimes de cet te te r r ib le maladie . 

Mail, le bedeau, lui, "es t loin d 'approuver cet te agi ta t ion". 
Il le déclare t ranqui l l ement en a f f i rman t : "Le principe des 
béni t iers et de l 'eau bénite est un bon principe. Il se peut que 
de» circonstances par t icul ières rendent cet te eau suscptible de 
purif icat ion. Mais je ne m'en mêle pas et je désapprouve ceux 
oui se mêlent de les fa i re nettoyer. ' 

Plus àe 2 , 0 0 0 ouvriers ont participé, vendredi dernier, à la "marche 
sur Québec" organisée par la C .T .C .C . et la Fédération des unions indus-
trielles du Québec (C . I .O . - C . C . L . ) . De ce nombre, un mil l ier environ 
éta ient venus d j Montréa l e t des autres centres de la rive nord; un autre 
mil l ier des centres de la rive sud et de la vil le de Québec. 

Tous ces ouvriers, délégués par leurs unions ou syndicats respectifs, 
ont défi le dans les rues de la capitale puis assisté à une assemblée de 
protestation qui avait lieu au Palais Montca lm. 

Cet te visite dans la capitale, la spontanéité avec laquelle les syndiqués 
ont repondu à l 'appel de leurs mouvements, la discipline dont ils ont fa i t 
preuve dans la manifestation consti tuent pour tous ceux qur savent 
entendre un avertissement très net : la classe ouvrière ne tolère pas qu'on 
dirige contre elle des mesures comme le Bill 2 0 e t le Bill 19. Son opposi-
tion ne finira qu'avec la f in de ces Bills eux-mêmes et de l 'esprit qui 
les a inspirés. 

LES ORATEURS 
La scène du Palais Montcalm, pendant l 'assemblée. On reconnaî t 
au p remier rang les chefs syndicaux qui ont pris la parole pour 
dénoncer les Bills 19 et 20. Vignet te du haut , de gauche à d r o i t e : 
M. Alber t April , p rés iden t de la Fédérat ion du Cuir et de la Chaus-
sure (C.T.C.C.); Roméo Mathieu, secré ta i re de la Fédéra t ion des 
Unions industr ie l les du Québec (C.I.O.-C.C.T.), Gérard Picard, pré-
s ident général de la C.T.C.C. et William Dodge, r eprésen tan t de 
la Fra te rn i té canadienne des Employés de Chemins de fe r . Vignet te 
du bas, de gauche à droi te , p remiè re rangée : F.-X. Legaré, vice-
prés ident de la C.T.C.C.; Phi l ippe Girard, qui présenta i t les ora-
t eu r s (C.T.C.C.); Jean Marchand, secré ta i re général ; Léo Guindon, 
prés ident de l 'Alliance des Professeurs catholiques de Montréal-
Gérard Rancourt , prés ident du Conseil du Travail de Montréal 
(C.I.O.-C.C.T.); René Constant, prés ident des Fonct ionnaires de Mont-
réal (C.T.C.C.) et R.-J. Lamoureux, prés ident de la Fédérat ion des 
unions industr ie l les . 

A la mémoire de 

DR PHILIPPE HAMEL 

. .. ..............— i 

La salle du Palais Montcalm, dont on voit ici une par t ie , é tai t remplie à c raquer pendant toute la durée 
de l 'assemblée. Comme II faisait i l ' extér ieur un f ro id d e loup, les haut-par leurs installés sur la place 
ne servirent pas à grand 'chose; ceux qui aura ien t voulu écouter l 'assemblée de l 'extér ieur y aura ient 
gelé en peu de temps ! Aussi, la seule action des policiers, pendant tou te la manifes ta t ion, consistâ t-
elle à garder la porte de la salle une fois que le Palais f û t rempli comme un oeuf, car d ' au t res gens 
voulaient encore e n t r e r . . , 

Quel sér ieux pourrions-nous accorder aux propos de ce 
bedeau ? 

^ ^ 

Enfin, que M. Richer lise donc notre mémoire du début de 
décembre au g o u v e r n e m e n t ? Il verra que, loin de po*er en 
adversaires i r réduct ibles de l 'autori té civile, nous avons fai t 
des suggest ions positives pour l 'amélioration de ces Bills. Et 
nous n 'avons commencé cet te "agi ta t ion" dont parle M. Richer 
oue devant le re fus de ces suggestions et de celles du Conseil 
supér ieur du Travail . 

Si M. Richer étai t au fa i t de la quest ion qu'il t ra i te , ne 
parlerait-il pas p lutôt du gouvernement "qui ne gagnera rien 
à poser en adversai re i r réduct ib le de tout synd ica l i sme"? 

Pour le moment , M. Richer semble nous demander d 'abon-
donner gent iment nos pré ten t ions i la justice e t de nous ten i r 
bien t ranqui l les pour ne pas dé ranger les bonnes â m e s . . . ni 
le gouvernement . 

A passer t rop vite sur le fond d 'une question, on f ini t par 
t r ah i r la cause de l 'équité. Après 20 ans de journal isme, 
M. Richer pourra i t le savoir. 

G. PELLETIER 

Dans son discours i la manifes-

tat ion du Palais Montcalm, Jean 

Marchand, secré ta i re général de la 

C.T.C.C., a voulu rappe le r .la mé-

moire du Dr Phil ippe Hamel, qui 

reposait à ce moment-là en cha-

pelle a rden te . 

"Le Dr Hamel, a dit Marchand, 

étai t un homme et un polit ique 

au sens plein du mot. Il f u t l 'un 

des p r e m i e r s ^ ! se r endre compte 

que tout progrès social, dans not re 

milieu, étai t paralysé par la dic-

ta tu re économique qui régna sur 

not re pays, il f u t l 'un des pre-

miers à préconiser les mesures de 

l ibération pour lesquelles nous tra-

vaillons au jourd 'hu i . Toute sa vie, 

toute son oeuvre protes tent contre 

les mesures in jus tes qui meus ras-

semblent ce soir. 

Mais la car r iè re du Dr Hamel 

nous donne une au t re leçon. Car si 

1 son oeuvre n'a pas pu ê t re complè-" 

te, si sa pensée poli t ique n 'a pu 
1 
' ê t r e mise en oeuvre, c 'est qu'à 

! l 'époque où le Dr Hamel aborda 
I 

la poli t ique. Il n 'existai t pas chez 

nous de force l ibre et démocrati-

que comme le syndicalisme d'au-

jourd 'hui . Le Dr Hamel étai t t rop 

seul, t rop isolé, t rop mal soutenu 

pour résis ter aux combines des po-

liticiens qui cherchaient sa per te 

et qui réuss i rent à neut ra l i ser son 

inf luence, à paralyser son action. 

Il connut l 'échec parce que nous, 

les ouvriers, de même que les au-

t res groupes sociaux, nous n 'avions 

pas conscience des problèmes, nous 

n 'avions pas les moyens d 'act ion 

dont nous disposons au jourd 'hu i . 

Mais la vie du Dr Hamel, sa pro-

fonde honnête té , son en t ê t emen t 

à combat t re les forces économi-

ques qui nous écrasent res tent un 

exemple pour nous tous. Son oeu-

vre n'a pas été vaine. C'est à nous 

de réal iser ce dont il a rêvé." 

Les applaudissements de la salle 

après ce rappel ont c la i rement dé-

mont ré que les ouvriers p résen ts 

avaient compris . C'était un hom-

mage au disparu, l 'un de ceux, 

nous en avons la conviction, qui au-

raient é té les plus précieux i 

l 'homme poli t ique qui vient ci« 

i d i spara î t re à Québec. 

Au départ de Montréal, le groupe se prépare o monter à bord du troin spécial qui l'a conduit à Québec. 
Dons la salle des pas perdus de la gare Windsor, c'est une véritable forêt d'offiches dont certaines identi-
fient les délégations ouvrières, d'outrés procloment l'opposition des ouvriers oux législations injustes contre 
lesquels ils nmfester à Ouébec. 

Lo bonne humeur coroctérise le groupe dès le départ. Un témoignoge : le représentent du C.P.R. déclorait 
que pour lo première fois dons sa carrière d'orognisotcur de troins spécioux, pas un seul billet ne monquait. 
Ce ne fut pas le seul exemple de discipline syndicole que le groupe devait donner, puisque lo monifestotion 
louft entière o été totalement exempt» de désordres. 

Il folloit entendre, tout au long du voyage, les chansons, préparées ou improvisées, qui se répétaient d'un bout 
h l'outre du groupe. L'une, sur l'oir des litanies des Saints,,déplorait les Bills 19 et 20 et les moeurs électo-
roles de lo province; d'autres étaient des protestations chantées contre les mesures légales dirigées contre la 
syndicalisme. M i m e une fois descendu' à Québec, les les chansons ont continué dons le froid sibérien de la rue. 
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DES PLATS 
ECONOMIQUES 

Je traduis pour vous un article publié dans la revue 
"The American Family" sur un plat qui peut ajouter beau-
coup de variété dans les menus préparés avec un petit bud-
get. Il s'agit du pain de viande, qui peut être apprêté de 
bien des façons différentes. 

Voici ce que nous dit l 'auteur de cet article : "Il y a 
toute la différence au monde entre un pain de viande qu'on 
peut servir en tranches fines et juteuses, et celui qui est 
sec et cassant. Même les pains de viande individuels peu-
vent être délicieux si vous utilisez la bonne recette et un 
bon fourneau. Les oeufs font adhérer le pain de viande, 
mais ils ont aussi tendance à le durcir et le sécher. Il ne 
faut donc pas exagérer de ce côté. Si on ajoute un liquide 
le pâté sera juteux, de même que si la viande est grasse, 
si on couvre le pain de tranches de bacon et si on l'arrose 
pendant la cuisson. La mie de pain rendra le pain plus 
homogène, mais la panure requiert une certaine quantité 
de liquide. Un bon mélange et une cuisson à four modéré 
sont le secret d'un bon pain de viande. Entourez-le d'un 
rang de légumes bien apprêtés, et vous avez un repas "pour 
la visite". 

Pain de viande économique 
Celui-ci est composé d'une demi-livre de hamburger, 

4 grosses carottes râpées, un bout de céleri coupé en dés, 
un oignon tranché, un oeuf, une cuillerée à thé de sel, 1/8 de 
cuillerée à thé de poivre, 3/4 de tasse de mie de pain rôti, 
1/2 tasse de tomates en boîtes, 1/2 tasse de beurre fondu, 
2 cuilerées à table de lait. Cuisson de 45 minutes à 350 
degrés. Suggestion : servir en tranches individuelles, avec 
des pois et du navet pilé. 

Pain de viande juteux 
Faites hacher ensemble, deux fois, 1/2 livre de porc, 

1/2 livre de veau et 1 livre de boeuf, a jouter 1 tasse de 
panure, 1 tasse de lait, 1 oignon finement haché, du sel, 
du poivre, 2 oeufs. Pressez dans une casserole rectangu-
laire. Placez deux tranches de bacon sur le dessus. Cuis-
son à 850 degrés pendant 20 minutes. Arrosez d'eau et 
laissez au four 30 minutes additionnelles. Suggestion : 
servir avec des carottes au beurre, des fèves vertes ou des 
oignons frits. 

O T T A W A 

SE CACHENT 
NOS DEPUTES? 

Noranda 

Les mineurs nous 
appuient 

Pain de jambon 
Mélanger 1 livre de jambon haché, 1 livre de lard 

haché, 1/2 livre à 1 livre de veau haché, 2 oeufs battus, 
1 tasse de lait 1 tasse de panure, 1 1/2 cuillerée de sel, 
1/2 cuillerée de poivre. Arroser de la sauve suivante : 
1 1/2 tasse de sucre brun, 1/3 de tasse de vinaigre, 1/3 tasse 
de sucre. Cuisson à 350 degrés pendant deux heures. 

Pain français farci 
Faites f r i re un oignon, puis 1/2 livre de hamburger 

avec 3 cuillerée à table de persil haché, 1 carotte hachée, 
2 cuillerées de sel, 1/4 de cuillerée de poivre, 1/2 cuillerée 
d'assaisonnement à volailles. Couper le bout d'un pain 
français, le vider de la mie à l'aide d'une fourchette, et 
mélanger la mie avec la viande, et 1/2 tasse d'eau ou de 
jus de tomate. Farcir le pain avec ce mélange, et coudre 
le bout du pain. Cuisson à 350 degrés pendant 25 minutes. 
Suggestion : servir avec une salade aux patates, chaude ou 
froide. 

Porc-Epic (pain de viande au riz) 
Mélanger 1 livre et demie de hamburger, 1/2 tasse de 

ri, un gros oignon haché fin, 1 1/2 cuillerée à thé de sel, 
1/4 de cuillerée à thé de poivre, 1 1/2 cuillerée à thé d'as-
saisonnement à volailles, 1 cuillerée à thé de sauce Worces-
tershire. Moulez en rond et entourez de bouillon (2 carrés 
dissous dans 2 tasses d'eau chaude). Cuisson à 350 degrés 
pendant deux heures. Epaissir la sauce avec 1,'4 de tasse 
de farine délayée dans dç l'eau. 

Cercle au gruau et tomates 
Mélanger % de tasse de gruau à cuisson rapide avec 

une boîte de tomates en purée (10 onces et demi) et 2 c. à 
table d'eau. Laissez reposer 10 minutes. Ajouter 1 livre et 
demi de hamburger, 1 c. à thé de sel, i/^ de c. à thé de poi-
vre, 1/2 de c. à thé de muscade, un oignon haché fin. Pres-
sez dans un moule rond à gâteau-éponge. Cuisson à 350 de-
grés pendant 1 heure et quart. Suggestion: placez dans le 
centre du cercle des nouilles en sauce blanche, et autour, des 
légumes au beurre. 

Autres suggestions 
On peut faire des pains de viande roulés, à la façon des 

gâteaux roulés aux confitures. A l'intérieur on peut trouver 
de la panure, des oeufs cuits durs, des saucisses de Franc-
fort ou encore une pâte. On peut faire cuire le pain de vian-
de sur feu ouvert, en l'entourant d'un peu d'eau et en cou-
vrant la casserole, comme pour un pot-au-feu. On peut aussi 
former de petits pains individuels, qu'on fai t cuire dans des 
moules à cossetarde, à la vapeur, et qu'on sert avec une 
sauce aux tomates bien épicée. On peut encore recouvrir le 
pain de viande d'une couche de purée de patates et faire bru-
nir ce "glaçage" au four pendant 10 minute" n four très 
chaud. 

3 D. 

Un mineur de Noranda représen-
tant les quelque 3^000 mineur s qui 
font la grève dans le Nord-Ouest 
a appor té aux ouvriers du Quebec 
le témoignage des grévistes du 
Nord. 

Par lant au nom des grévistes, M. 
Johnny Beaudry t rouve s^gnifica» 
tive la réaction du mouvement ou-
vrier devant la menace du gouver-
nement provincial . "Nous nous 
joignons à vous, dit-il pour protes-
te r contre ces deux bills anti-dé-
mocrat iques et anti-ouvriers". 

Après avoir rappelé que 3,000 
mineurs font ac tuel lement une 
grève pour obteni r la reconnais-
sance syndicale combat tue par le 
cartel Murdock-Frost-Duplessis, il 
se dit heureux de t rouver une 
tel le manifes ta t ion da solidari té 
chez tes seules unions ouvrières 
de la province de Québec qui pren-
nen t la défense des in térê ts des 
t ravai l leurs . 

Renseignement 
aux locataires 

A une réunion du comité de l'As-
sociation des locataires de Mont-
réal, sous la présidence de MM) 
Harry M. Best et Georges Gau-
thier, il a été révélé qu'un fort 
courant de lettres menaçantes des 
propriétaires aux locataires crée 
beaucoup d'incertitude et de con-
fusion. Le conseiller juridique, Me 
Clarence Eosensek, a été prié de 
soumettre des recommandations 
générales pour la protection des 
locataires. Les suggestions suivan-
tes sont donc faites: 

1. Aucun locataire ne peut être 
forcé de payer un loyer plus élevé 
contre sa volonté sans l'autorisa-
tion de l'administration des loyers. 

2. Aucun locataire ne peut être 
évincé sans l'autorisation écrite de 
l'administrateur des loyers. 

3. Aucun propriétaire ne peut 
terminer le bail d'un locataire 
(même si dans le bail, il y a une 
clause permettant U terminaison) 
à moins, qu'ayant un bail,'le loca-
taire ait l'idée de déménager. 

4. Une nouvelle législation est 
préparée pour l'extension des lois 
de contrôle des loyers pour au 
moins une autre année, c'est-à-
dire jusqu'au-. 30 avril 1955. 

5. Les locataires dont les baux 
expirent le 30 avril 1954 et qui re-
çoivent, avant le 31 mars 1S54, des 
avis écrits de leurs propriétaires 
disant que leur bail ne sera pas 
renouvelé au même prix ou que le 
propriétaire refuse le prolonge-
ment du bail, doivent remplir une 
demande au bureau de l'adminis-
tration des loyers avant la f in de 
mars 1954. 

6. Un propriétaire peut deman-
der la possession du logement pour 
s'y loger lui-même; ou son père, 
sa mère, son fils, sa fi l le, son gen-
dre ou sa belle-fille, pourvu qu'il 
établisse à la satisfaction de l'ad-
ministration des loyers qu'il est de 
bonne foi et qu'il a réellement 
l'intention d'employer la maison 
pour une de ces fins. 

Le locataire a le droit de rester 
dans la maison jusqu'à ce que l'ad-
ministrateur (ou s'il y a appel, la 
commission des loyers) entende la 
cause. La demande du propriétai-
re peut être refusée ou agréée à 
la condition que le propriétaire 
donne au locataire l'usage de la 
maison ^ïue lui-même occupait et 
cela à un loyer que l'administra-
teur pense convenable. Le princi-
pe s'applique aux parents directs. 

Un locataire évincé a (et a tou-
jours eu) droit depuis le 30 avril 
1951 de recouvrer les dommages 
qui lui sont dus si le propriétaire 
a agi de mauvaise foi pour repren-

clre possession des lieux. 

On sait que la loi de l'impôt sur le revenu renferme una 
disposition qui permet aux contribuables, dans certaines cir-
constance? de déduire de leur revenu imposable les frais 
médicaux qu'ils ont encourus. 

Mais il importe de noter que 
seuls les frais médicaux qui ré-
pondent à la définition énoncée 
dans la loi de l'Impôt sont déduc-
tibles. Par exemple de nombreux 
médicaments ne sont pas indiqués 
dans la définition. 

Deuxièmement, un plafond est 
prévu quant au montant global des 
frais médicaux dont un contribua-
ble peut faire état en établissant 
sa feuille d'impôt. Enfin, le con-
tribuable ne peut déduire que la 
partie des frais médicaux admissi-
bles qui dépasse 3 p. 100 de son 
revenu. 

Un amendement 
C'est cette par t ie de la loi qu 'un 

député socialiste de Winnipeg, M. 
Stanley Knowles, a ten té de fa i re 
amender "dans le but de rayer la 
restrict ion de 3 p. 100 des dispo-
sitions de l 'article qui prévoit la 
déduction es f ra i s médicaux aux 
f ins de l ' impôt sur le revenu." 

La loi actuelle, di t M. Knowles, 
est illogique. Citant le cas d 'une 
homme marié qui a deux enfan t s 
et dont le revenu est de $3,600 
par année. Ce contr ibuable doit 
verser , s'il n 'obt ient aucun dégrè-
vement , $240 en impôt. 

Pour des f ra is médicaux de $300, 
il obt iendra un dégrèvement de 
$36.40; toutefois s'il donne $300.00 

à des oeuvres de char i té recon-
nues, il bénéf ic iera d 'une exemp-
tion de $60.00. 

Les membres de tous les par t i s 
de l 'opposition ont appuyé ce pro^ 
jet d ' amendement : conservateurs , 
indépendants , socialistes, créditis-
tes. 

Il n'y a que le part i gouverne-
mental qui se soit prononcé contra 
cet amendement par un vote de 90 
contre 66. 

Nombreuses absences 
Evidemment, nombre de députés 

n'ont pas voté, comme on s'en rend 
compte. 

En faveur de l'amendement, un 
seul député de la province de 
Québec, M. Dufresne, député con-
servaeteur de la ville de Québec, 
a accordé son vote. 

Tous les autres députés de la 
nrovince de Québec présents à la 
Chambre ont voté contre l'amen-
dement : on relève les noms de 
MM. Boivin, Cardin, Claxton. Du-
mas, Duouis. Gauthier. Lafontaine, 
Massé, Monette, Pouliot, Rouleau, 
St-Laurent. Thibault. 

Tous ces députés sont des libé-
raux du Québec. Les autres, une 
cinquantaine, environ, étaient ab-
sents de la Chambre en ce mo-
ment. 

Lettre de Paris 

Un ministre à l'enterrement 
d'un bébé mort de froid 

Le 3 janvier 1954, dans la banl ieue de Paris, un bébé de 
t iois mois est mort de froid dans une baraque. Il lustration 
t r rg ique de cet te crise du logement , qui est au jourd 'hu i le 
problème social numéro un en France, i l lustrat ion qui serai t 
peut-être passée inaperçue en t r e les remous poli t iques et les 
déplacernents d 'ar t is tes , si le t r is te événement n'avait eu lieu 
chez l 'abbé Pierre , à Emmaus. 

Parce qu 'en 1940 il exerçai t son sacerdoce dans une région 
montagneuse , l 'abbé Henri Groues devint du ran t l 'occupation 
l 'abbé Pierre , aumônier du Vercors, le plus célèbre des maquis 
f rançais . Désireux de cont inuer dans la paix l 'oeuvre de pro-
fonde ré fo rme envisagée par la Résistance, il adhéra ensui te 
au Mouvement Républicain Populaire et f u t élu en 1945 député 
de Nancy. En 1950, il se sépara de son part i qui, estimait-il , 
avait abandonné l 'esprit socialement hardi et l 'honnête té poli-
t ique de ses débuts . A la sui te de quoi il f u t bat tu aux élections 
de 1951 II se consacra alors à l 'oeuvre qu'il venait de c r é e r : 
Emmaus. 

Emmaus, ce fu t d 'abord la g rande maison bourgeoise qu'il 
avait louée en a r r ivant à Paris. Député, iL y recueil lai t les 
"cloches" c'esNà-dire en argot parisien, les plus miséreux, ceux 
dent , pour une raison quelconque, le ressort moral est cassé, 
ceux qui n 'ont ni logis ni t ravai l , ni le goût ni la force d 'en 
avoir. Non pas la pègre mais les épaves. Puis d ' au t res vinrent 
f r a p p e r à sa porte , des jeunes ceux-là, courageux, t ravai l leurs 
mais sans logis et r e j e t t é s du même coup hors de la civilisa-
tion. L ' indemni té pa r l ementa i re de l 'abbé servit à nourr i r les 
uns, à édi f ier pour les au t res des baraques provisoires dans le 
parc, puis des pet i tes maisons dans des t e r ra ins voisins qu'il 
réussi t à acheter . Vaincu aux élections, il f u t pr ivé de sa prin-
cipale ressource. Un des "c loches" qu'il recueil lai t lui f i t alors 
découvrit la "b i f f e " , c'est-à-dire de la quê te des vieux papiers , 
des vieux chiffons, de la fer ra i l le , de tous les débr is de la ville. 
C'est ainsi que l 'abbé P ie r re devint ch i f fonnier . C'était en 1951. 

Au jourd 'hu i , Emmaiis est devenu une g rande en t repr i se de 
ramassage, avec ses équipes , son vieux camion, ses en t repô t s 
pi t toresques, ses a tel iers de répara t ion. Grâce aux bénéf ices de 
ce<te activité, on construi t des pet i tes maisons sinon conforta-
oies du moins t rès habi tables (135 en 1953) qui sont le salut 
Dour quelques-uns de ceux qui ne peuvent pas payer deux 
dollars par mois. Les plus qual i f iés des compagnons de l 'abbé 
bât issent , les au t res sont chi f foniers et c 'est de leur travail 
que vit communauté . Ainsi ceux qui n 'é ta ient plus que des 
épaves cont inuent à p ra t ique r le mét ie r le plus misérable , mais 
ils l 'ont t r ans f iguré . Ils en ont fai t une source d 'espérance pour 
d ' au t res ma lheu reux e t du même coup peut r éappara î t r e leur 
p ropre espérance . Ce ne sont cer tes pas des saints mais ce 
sont de nouveau des hommes. L'abbé P ie r re vit ao milieu 
d 'eux comme eux, compagnon de leur renaissance et de leurs 
e f f o r t j , p ro tec teur solide lors de leurs rechutes . 

Ainsi progresse Emmaus où les foyers qui ont dé jà ur.e 
maison cont inuent à t ravai l ler à celles des au t res . Pour ceux 
qui en a t t endan t leur maison n 'ont v ra iment r ien, on a dû 
bât i r des baraques . C'est das l 'une d 'el les que le 3 janvier un 
en fan t est mort de f ro id . 

L'abbé P ie r re a écri t au minis t re de la Reconstruct ion pour 
l ' inviter à la sépul ture . Le minis t re est venu. C'étai t en quel-
que sorte les pouvoirs publics avouant ne pas ê t r e à la hau t eu r 
d<t leur tâche. Le minis t re a donc fa i t des promesses que l'en-
droit renda i t solennelle . Parce qu'il cont inue son apostolat 
humble et total , l 'abbé P ie r re se conserve le droit de lui en 
demande r compte à leur échéance, 

Jean-Jacques LAMÔNTAGNE 
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LE LOGEMENT 

DES PRÊTS GARANTIS 
MAIS À QUEL PRIX ! 

Le principe fondamental de la libre entreprise — que les 
tenants de ce régime ne manquent jamais de vanter, — est 
l'obtention de bénéfices, sous la forme d'intérêts ou de divi-
dendes, à titre de prix du risque que comportent les place-
ments. Or la prime que devra payer l'emprunteur pour assurer 

\Son emprunt et la garantie qu'accordera le gouvernement 
fédéal sur les prêts consentis par les institutions financières, 
suppriment totalement la r.otion du risque couru. 

Que devient alors la libre entreprise ? Telle est la ques-
tion que l'on se pose actuellement à Ottawa par suite du 
projet d'amendement que veut apporter le gouvernement à la 
Loi nationale sur l'Habitation. 

Puisqu'il en est ainsi, disent certains députés, aussi bien 
pour le gouvernement, qui va préparer les plans des maisons, 
qui va faire l'inspection, qui va garantir tous les prêts, de four-
nir lui-même l'argent nécessaire à la construction. 

De cette façon, il sera possible d'obtenir des prêts hypo-
thécaires à un taux d'intérêt qui ne sera pas prohibitif pour la 
grande majorité des familles qui désirent se construire. 

Telles sont en résumé les réflexions que l'homme de la 
tue se fait à la lecture des débats sur le problème du logement 
à la Chambre des Communes. 

LE M O N T A N T D U PRET 
Danï le cas des maisons destnnées aux futurs propriétai-

res, les sociétés prêteuses, sous la garantie du gouvernement, 
pouront prêter 90 p. 100 des premiers $8,000 et 70 p. 100 
du reste. 

Ci mme l'hypothèque est basée sur la valeur d'emprunt, 
l i miss de fonds nécessaire va diminuer quelque peu. 

Ainsi pour ùne maison de $10,000 et dont le prêt hypo-
théc.^ire est de $8,000, la mise de fonds requise sera de 
$1,400. 

LE T A U X DE L ' I N T E R E T 
D'après la déclaration de M. Winters, Ministre de la re-

construction, le tS'Ux de l'intérêt sera fixé par le gouvernement 
mais n= dépassera pas le taux d'intérêt des obligations du 
Canada de plus de I V i p. 100. Il est donc à prévoir que le 
taux d'intérêt sera de 5% p. 100. 

A ce taux, quelle sera la remise mensuelle que devra faire 
un emprunteur en vingt-cinq ans, pu'sque désormais, la pé-
riode Hc-s prêts pourra être étendue à 25 ans ? 

M Vyinters lui-même a fait le calcul que voici : 

Le remboursement 

"A l 'heure actuelle, dit il, le par-
t iculier qui négocie un e m p r u n t 
conjoint de $8,600.00 pour une pé-
riode de vingt ans, doit payer men-
suel lement la somme de $57.68. 

"Un e m p r u n t équivalent , garan-
ti par une hypothèque assurée et 
remboursable sur une période de 
25 ans, compte tenu de la pr ime 
d 'assurance de $172.00, ce qui por-
t e le montant de l ' emprun t à 
$8,772, exigerai t des verse-v-ents 
mensuels , si l ' in térêt est de 5 % p. 
100 de $54.83 pendant 25 ans." 

Ce qui veut di re qu ' ac tue l ' ement 
un e m p r u n t e u r qui rembourse sur 
une nériode de 20 ans un nrêt de 
$8,600 dont r emet t r e en intérêt et 
capital le montan t de $13,843.20. 

D'autre part , selon la lég'slafion 
qui se p répa re et taux d ' in té rê t 
cui sera fixé à 5 % p. 100, l'em-
p r u n t e u r c'evra rembourser en 25. 
ans la somm^ de $16,449.00 pour 
les $8,600 qu'il aura emprun tés . 

On se rend comptp tout dp sui te 
cua ce oui augmente le coût de 
tout le f inancement , c 'est le coût 
du loyer de l 'afgent . Tant w e les 
gouvernements n ' auron t pas le 
courage d»» p rendre l« control*» de 
ce coût f 'nanci'>r, soit en abais-
s -n t , r a r des stibventions le taux 
de l ' intérêt a 'nsi r u e 'e fai t le gou^ 
ve rnement r'e la province d'* Qoé-
be<;_ " t ?insi ou^ le proposent les 
social ' s te î à Ottawa, seuls pour-
ront se co-s t r i ' i r e que ceu* oui 
sont en moyens, r u i dans la 
catéc-orie des revenu» é 'evés. 

Des paiements éîevés 

Si l'on doit a jou te r à cela l'im-
pôt cui spra de $20.00 " - r mois, 
l 'assurance-încendie de $1.50 par 
mo's , nous aurons alors remise 
r-enc- 'elle dp ?75.00 oar mois. Or 
rf'aorès la Loi nat ionale , en se 
base sur le D; inci-O Q-ie l 'emor ' in-
tpur ne peut rembourser aue 23 p. 
T'O r'e son revenu anTuel. Il fa-i-
€*-,•> donc que le revenu annuel r'e 
€«>'•<( oui dé l i r e ^e préva lo ' r de la 
l ' î A' €1= cnnstrui r» i-no maison de 
S10 0C0, '3,P00 o - r P -née , 
fo^t n!"s d^ $70 00 - - r f em inp. 

Com'- 'en de famil les ou>'rrè'es 
f'e rhe7 "ous pourront bénéf ic ier 
r'" h Iri ? 

Les prêts bancaires . 

L'autre jour, nous avons cité 
l 'opinion du p r é s i . e n t de la Ban-
que Provinciale, M. J . E. - abe l l e 
qui disait que les bancues p e u i e n t 
p rê te r de l 'a rgent qu 'el les n'ont 
pas é tant donné la s t ruc ture de la 
Banque du Canada. 

Or, comme le souligne le minis-
t re Winters , les banques pourront 
se servir de la création de crédit 
pour des f ins hypothéra i res comme 
elles le font ac tuel lement pour le 
commerce : 

"La nouvelle loi pe rmet t ra à la 
Société centra le d 'Hypothèque et 

^ de_ L o g e m ' n t s d 'acheter les hypo-
thèques des p rê teurs approuvés. 

{ En plus, le Gouvernement a an-
{ noncé qu'il se propose de modif ier 
1 la loi sur la Banque du Canada de 

façon que les valeurs hypothécai-
res des banques puissent garant i r 

[ des emprun t s de la Banque du Ca-
[ nada comme c'est le cas présent 

pour les obligations de l 'Eta t ." 
I En d 'au t res te rmes , cela veut 

Cire que lorsqu 'une banque aura 
e f fec tué un prê t de, disons, 
$10,000, elle déposera «on hypo-
thèque en garant ie à la Banque du 

i Canada qui lui remboursera $10,-
000 nouveaux dollars qui pour ront 
dp nouveau ê t re prê tés et ainsi de 
suite. 

Si les choses se oassent ainsi, 
les fonds hypothécaires ne msn-
queront nas. 

Mais les e m p r u n t e u r s seront 
i ' ' capables de psyer ce t r ibu t de 
5 % p. 100 aux banques et c'est ce 
qui va rendre l 'application de la 
lo' i l lusoire. 

Mais si l ' en t repr ise privée ne 
veut plus covrir de risque puisque 

I nous devons lui payer une assu-
I rance contre le risque, en olus de 

l ' in térêt exiqé. pourquoi fa i re bé-
I néf icier l ' en t repr ise privée des bé-

néf ices provenant de la construc-
t ions de maisons et lui donner le 

I pl)i<; beau morceau du gâteau. 
Puisqu'en ' 'éfi.nitive, c 'est la 

; Banque du Canad i qu! fera les 
j f'-ais dp t ?u t le f inancement en 
; réescomptant les hyoothèaues des 

•lartnMPs à char te , pourquoi oas 
j l 'utrHser simrilement comme sour-
j ce de f i n a n ' p m e n t à un faux d'in-
I t^ - t mcinc é 'evé ?• 
I «i rp but p ' t a t te int la loi, 
j ' e r e ci y r a g n e r a en e f f i ca r i t é ; 
; ' i non , r<i^ultet« ne seront ouè-
i r-̂  rT>i"»<i"s qu'i ls n î le sont 

Plus de logis surpeuplés 
en 1953 qu'en 1951 

Le Bureau fédéral de la statistique vient de publier les 
résultats d'un relevé qui indique s'il y a eu progrès dans la 
situatio.T logementaire au cours des deux dernières années. 

Défic i t de 18 ,000 
logements 

le relevé démontre qu'il y avait 
un total de 3,641,000 logements 
occupés au Canada en septembre 
1953, c'est-à-dire une augmenta-
tion de 232,000 logements dopuis 
le recensement de 1951. 

Mais par contre, 250,000 nouvel-
les famil les se sont formées , ce 
qui laisse un déficit de 18,000 lo-
gements duran t ces deux dernières 
années. 

On alléguera que plusieurs fa-
milles se sont dissoutes et que par 
conséquent , nous n'avons pas eu 
de défici t ; mais il fau t aussi tenir 
compte des logements devenus 
inoccupés à cause de vétusté ou 
démol ' s pour cer tains travaux, par 
exemple, les logements démolis 
sur la rue Dorchester à Montréal . 
C'est donc dire qu'au p~int de vue 
surpeuplement , la si tuation est 
pire qu'en 1951. 

Augmentat ion 
des loyers 

Lors du relevé fait en 1951, 43 
D. 100 des locataires payaient 
moins de $30.00 par mois et 7 p. 
100 .«e-ulement un loyer au-dnssus 
de ."S70.00 Dar semaine. En 1953. 
seulement 30 p. 100 des locatoires 
savaient moins de $30.00 par mois 
tandis que le pourcentage de ceux 

UN BILL n 
EN ÂLBERTÂ 

Le gouvernement aibsrtain 
vient de faire parvenir aux 
parties intéressées le texte 
d'un projet de loi qui sera sou-
mis à l'Assemblée législative 
de cette province d'ici quel-
ques semaines. 

Le projet de loi apporte cer-
tains amendements à la "Al-
berta Labour Act", laquelle 
correspond à notre Loi des Re-
lations Ouvrières. 

Les amendements projetés 
visent à renforcer les sanctions 
contre les grèves illégales et 
adoptent la formule québécoi-
se de révocation de la recon-
naissance syndicale de toute 
union qui participe à une grè-
ve illégale. Un autre amende-
ment dans la même veine per-
mettrait l'imposition de diver-
ses sanctions pour une grèce 
illégale avec effet rétroactif, 
de sorte qu'une union pourrait 
subir le coup des sanctions 
même apr,s le règlement de la 
grève. 
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qui paient $70 et plus passait à 
16 p. 100. 

Le loyer moyen qui était de 
$34.00 en 1951 a atteint le chiffre 
de $40.00 par mois au 1er seplem-
bre 1953. 

Commodités 

Pour ce qui est des commodités 
et des appareils de ménage, ie re-

levé de 1953 accuse des .jrygrès 
par rapport à 1951, mais il reste 
encore un long chemin à parcourir 
avant que toutes les maisons ne 
soient équipées comme elles de-
vraient l'être. 

Pour ne donner que quelques 
exemples, il y a 1.8 million de 
maisons sans chauffage central; 
1.4 million sans eau chaude et cou-
rante dans la maison: 1.5 million 
sans poêle à l'électricité ou à gaz: 
1.397.000 maisons nui n'ont ni bain 
ni douche et 1.145.000 logements 
sans toilette àchasse d'eau. 

LES IDEES EN M A R C H E 

llos ressources naturelles: 

QUI EN PROFITE 
Rien de plus révélateur parfois que de confronter les manchettes 

de nos quotidiens. Ces derniers temps, les lecteurs avaient à t>e 
cébrouiile) enti'e les nouvelles suivantes : "Le monde ne manquera 
plus de oapier-.iournal". et l'article expliquait comment cette pénurie 
venait de prendre fin grâce à l'augmentation de la production cana-
dienne qui atteindra un peu plus de la moitié de la production 
mondiale: cette autre manche'te aussi : "On construira le plus grand 
oléoduc au monde", et ce titre coiffe un reportage qui décrit le projet 
que vient d'annoncer Thon. C. D. Howe, ministre de l'Industrie et du 
Comnierop un pipe-line de 2.240 milles qui conduira le pétrole brut' 

'Alberta iusciu'aux raffineries de l'est du pays. 
Habitués à ces coups de clairon qui, depuis 1945 surtout, clament 

à stand renfon de publicité le lancement de semblables pro.jets, tous 
plus audacieux les uns que les autres, le Canadien ne doute plus qu'il 
habite un ten-itoire hautement favorisé Mais voici qu'une dernière 
manchecle introduit un élément d'incertitude à travers le bel équilibre 
qui se dvpsse devant l u i : "Il v aura„près de 500,000 chômeurs au 
pavs à 's fin de ce mois". 

Et c'est alors que la di.sru5sion s'engage : qui profitent vraiment 
Je n()S richesse:: naturelles ? 

LES CAPITALISTES ETRANGERS 
Cette opinion est assez • tourante ; on la re t rouve dans la bouche 

de bien des gens. Chez l 'homme de la rue d 'abord, que f r appen t les 
projsTS grandioses, l 'ouver ture d 'un chemin de fer en direction des 
ressources minières du Grand Nord, l ' Installation d 'une ra f f iner ie 
d 'aluminii-m au coeur même des Rocheuses de la Colombie-Britanni-
que, . . . mais tous f inancés par des capitaux en provenance des 
Etats-Unis. 

Chez l 'ouvrier aussi qui ne peut s 'empêcher de r emarque r la 
présctice de plus en plus f r équen t e des techniciens et cont remaî t res 
é t rangers qui di r igent son travail . Chez l 'économiste averti enfin qui 
sait lire en t re les colonnes de ch i f f res et les graphiques r ep résen tan t 
notre activité économique, il s 'é tonne de constater les propor t ions que 
p rennen t de cet te activité les invest issements en provenance de 
l 'ext i i ieur. 

Sans compter que cer ta ines fo rmes de propagande poli t ique c'on-
t r ibuen t à enfoncer davantage cet te idée dans la tê te des gens. Les 
pol i t ic ien: par len t de cette invasion du capital é t ranger pour la 
dénoncer ou pour en fa i re voir les avantages. 

Certains croient alors que le pays dans son ensemble gagnera i t à 
re fuser l ' ent rée de ces capitaux : à leur avis, les Canadiens profite-
raient davantage de leurs ressources s'ils investissaient leur p ropre 
argpnt dans leur ovploitation. 

D'autses se r éb i f fen t alors. Le Canada n'a pas les réserves f inan-
cières suf f i santes pour provoquer ces développements ; r e fuse r le 
capital é t ranger c 'est se condmner à la s tagnat ion. Et l'on cite 
alor? le cas du Mexique, il y a quelques décades, qu 'un r e fus vis-à-vis 
des Etats-Pnis a jeté dans le marasme; plus près de nous dans le 
tempç, l 'Iran qui vient de se débar rasser du capital br i tannique , avec 
!e résultai qu 'on sait. 

NOS PROPRES CAPITALISTES 
.\Ial2rt tout, notre pays a mis au monde ses propres capitalistes; 

nous avons désormais nos propres "rois" de l'industrie, nos propres 
maîtres de la finance, nos propres millionnaires. Ce sont eux qui 
profitent vraiment de l'exploitation actuelle de nos ressources, sou-
tiennent d'autres porte-parole de l'opinion publique. 

La dernière période de prospérité économique a permis l'accumu-
latior de fortunes colossales. Ce qui, hier encore, n'était que milliers 
de dollars s'est mué en millions, grâce au jeu de la mise en valeur, 
du développement, et de l'expansion. On cite alors des cas de fortunes 
rapides, dsns le pétrole par exemple. 

On répète alors : "C'est avec de l'argent qu'on fait de l'argent". 
Les richesses ne sont rien pour personne lorsqu'elles demeurent à 
l'état brut ou enfouies cent pieds sous terre. Pour les exploiter, il 
faut investir Seuls ceux qui ont dé.ià des capitaux peuvent le faire. 
Le succès de l'entreprise permet au capital investi de s'accroître da-
vantage . . et d'être réinvesti encore. Comme quoi ce sont tou.iours 
les mêmes . . . 

OU MONSIEUR-TOUT-LE-MONDE 
Il ,V ? enf in ceux qui sout iennent que ce sont les citoyens du 

pays, à quelque échelon de la h iérarchie sociale qu'i ls soient, qui pro-
f i tent des r ichesses na ture l les ou 'on y t rouve . 

L ' a r g i m e n t court ainsi,: l 'économie d 'un pays peut se comparer 
i la vie du corps humain . Tout le monde y est solidaire. La santé du 
corps prof i te à tous les membres , comme la maladie qui a t te int un 
de ces membres a f fec te aussi tous les aut res . Si no t re économie est 
saine, si el le a l imente son activité à même des richesses naturel le» 
abondan te ' et diversif iées, tous les Canadiens se ressentent de ce bon 
é ta t généra l . 

Un gisement minier , par exemple, voilà cer tes de qros dividendes 
pour le f inancier qui investi t son capital , mais aussi de plus qros 
gageî pour le t ravai l leur , de plus grosses ventes pour le marchand , 
un traf ic accn pour la compagnie de t r a n s p o r t . . . 

P R O C H A t N F O R U M 

Sujet d'actual i té : "Pour 
cor-'i^ier-"!.-! ou maessin âu cc'n ? 

: 10 févrrer 1 9 5 4 

le consommateur Centre 
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Failure of Négociat ions 
wi th Canadian Vickers 

Négociations 
rompues à la Vickers 

L'Union des Employés de la 
Canadian Vickers, qui pour-
suivaient depuis quatre mois 
des négociations directes avec 
celte compagnie exploitante 
de chantiers maritimes à 
Montréal, vient de réclamer 
les services d'un conciliateur 
du Ministère du Travail de la 
Province de Québec. Cette de-
mande a été rendue nécessai-
re par l'échec des pourpaijers 
sur plusieurs points impor-
tants du contrat de travail. 

"C'était l'intention très nette de 
l'Union, nous a déclaré M. S. T. 
Payne, négociateur et organisa 

teuf, de conclure un contrat en 
négociations directes. Nous devons 
constater toutefois que la chose 
est impossible après la séance de 
ce matin. En effet , la Compagnie 
vient d'annuler, dans une contre-
proposition, une grande partie des 
progrès que nous avions faits de-
puis quatre mois. Certaines clau-
ses sur lesquelles nous nous étions 
entendus se trouvent remises en 
question, d'autres sont catégori-
quement refusées alors que la 
Compagnie les acceptait jusqu'à 
hier; nous nous retrouvons pres-
que à l'état de choses qui existait 
avant le début des négociations. 
C'est pourquoi nous avons deman-
dé l'intervention d'un concilia-
teur". 

In North Area 

C.C.C.L Supports 
Steelworkers 

Financial support from the 
CCCL was promised to the 
strikers here by Rodolphe 
Hamel, president of the As-
bestos Mining Federation 
(CCCL). Brother Hamel said 
the syndicates had given mo-
rale support in the.past but 
following a meeting of top 
officials of the Steelworkers 
union and the syndicates, the 
latter had pledged financial 
support to the strike here in 
Quebec. 

"With the help of the Steel-
workers union, our union and other 
unions in Canada", he told strik-
ers who attended the meeting in 
the Noranda theatre last week, 
"you can carry on the strike for 
two years if necessary". Up to 
now. you have been fighting on a 
temporary basis but you are get-
ting organized to fight on a per-
manent basis . . . 

"What's going to happen here 
today will ef fect the future for 
years to come." he told the strik-
ers. "If Steel had come in here 10 
years ago, you would not have had 
to fight like this, but too many 
unions have tried and failed here 
and each time the fight is harder. 

, If you loose the fight here vou will 
adooter un projet d'impôt prov inc ia l sur le revenu des p a r t i c u - ! never see the end of it. It is vic-

A Ottawa 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
DIMINUERA -MLI 

Au moment où le gouvernement provincial entend faire 

The union have requested the 
intervention of a conciliator 

The National • Union of Vickers 
Employees which has been nego-
tiating with Canadian Vickers Ltd. 
for the past four months, has re-
quested the services of a concilia-
tor, appointed by the Department 
of Labour of the Province of Que-
bec. This request was made neces-
sary by the breakdown of talks on 
many important points of the la-
bour agreement. 

"It was the intention of the 
Union, declares Mr. S. T. Payne, 
union negotiator, to come to an 
agreement through direct negotia-
tions. We have, however, found 

this impossibl» following a meet-
ing with the company off ic ial i 
this morning. In effect, the Com-
pany annuls, by its contre-propo-
scal, the greater part of the pro-
gress we have made since .the past 
four months. 

Certain points which were agreed 
upon have been changed and 
others directly refused which re-
turns matters to where they were 
at the very beginning of negotia-
tions. 

This is why we have quested 
the intervention' of a government 
conciliator." 

liers les contribuables canadiens se demandent ce que va faire 
le gouvernement fédéral au sujet de l'impôt fédéral sur le 
revenu. 

Il n'est pas inopportun de rappeler la position de la 
C,T,C,C. en ce qui con^'ne l'impôt sur le revenu, principale-
ment en ce qui a trait aux dégrèvements. 

Voici en quels termes, la C.T.C.C. définissait ses positions 
lors de présentation du mémoire au gouvernement fédéral, 
le 5 décembre dernier. 

Elle considère que le principal 
défaut de notre système d'impôt 
sur le revenu réside dans l'insuffi-
sance des dégrèvements initiaux 
qui ne concordent plus avec la 
réalité économique. Présentement, 
les exemptions de base de $1.000 
pour les célibataires et de $2,000 
pour les personnes mariées sont 
tout à fait inadéquates par rapport 
au coût de la vie. 

La C.T.C.C. croit donc opportun 
de demander au gouvernement fé-
déral de porter de $1,000 a $1,500 
l'exemption de ba.se pour l«s céli. 
bataires et de $2,000 à $3.000 
l'exemption de base pour les per-
sonnes mariées. De plus le dégrè-
vement par enfant devrait être de 
$400.00 au lieu de $150.00. Même 
en tenant compte de l'apport des 
allocations familiales, la somme de 
$130.00 ne correspond nullement 
aux dépenses Qu'exigent les -so ins 
et l'éducation d'un enfant. De me-
me un dégrèvement de $1,000 de-
vi-ait être accordé à toute personne 
aul pourvoit aux dépenses d u n 
étudiant, et cela peu importe son 
ftge. 

(...) La C.T.C.C. es t ime égale-
m s n t que les t rava i l leurs pour-
ra ient dédu i re annue l l emen t de 
leurs revenus imposables un mon-
tant équivalant à 1 p. 100 de la 
vaSeur de l 'outil lage dont ils ont 
besoin pour accomiïlir leur t ravai l , 
t ou t comme ce privilège est accor-
dé aux en t reor i ses . Selon le m e m e 
pr incipe, les dépenses de t r anspor t 
du domicile au lieu de travail de-
vra ien t ê t re dédui tes du revenu 
imposable. 

La C.T.C.C. demande aussi au 
gouvernement de supprimer l'at-
testation par certificat de la réduc-
tion de 10 p. 100 du revenu alloiié 
pour les oeuvres de charité. D'ail-
leurs l'an passé, cette attestation 
n'a-t-elle pa.s donné lieu de la part 
d'un fonctionnaire, à une enquête 
partisanne et mesquine qu'on 
pourrait qualifier d'injurieuse pour 
les membres du clergé catholique. 

La C.T.C.C. croit aussi que les 
dépen-sea médicales, les contribu-
tions aux caisses d'as.surance-ma-
ladie et d'assurance-accident et les 
sommes versées à l'assurance-chô- i 
mage devraient être déduites du 
revenu imposable. 

CC.C.I. 
on 

I n c o m e T a x 
The C.C.C.L. again wishes to 

state its attitude on the income 
taxe, especially on the question of 
exemptions. 

It considers that the main fault 
of our tax system resides in the 
insufficieicy of the initial ex-
empstions which are not in accord 
witli economic reality. At present 
the basic e.xemptions of $1,000 
for unmarried persons and $2,000 
for married persons are altogether 
inadequate in relation to the cost 
of living. 

The C.C.C.L. t r e r e fo re believe 
advisabia to ask the Government 
to increase f rom $1,000 to .$1,500 
the basic exempt ion for un mari-
ried persons and $2,000 to $3,000 
the basic of exempt ions for mar-
ried persons . 

Moreover, the exemption for a 
childl should be $400 per year 
instead of 5150,00. Even taking 
into account the amount of family 
al lav/ancai t ha sum of $150 does ^ 
not correspond in anv way to the 
expenses necessary for the care 
arîH educat ion of a child. In the i 
s ame an addit ional exemption : 
of $1,009 should be granted to 
any person paying the expenses 
of a s tudant , of no ma t t e r what 
aga, 

TOOLS AND MEDICAL 
EXPENSES 

Th« C.C.C.L. deems also that 
workers .skotild be able to deduct 
from their taxable revenue an 

tory or complete disaster and en-
slavement. That is your choice but 
I know you have the guts to con-
tinue the fight and if it takes two 
years we won't let John Murdoch 
take one ounce of copper out of 
that goddam hole!" 

Brother Hamel's visit here made 
labor history as representatives of 
two rival unions appeared toge-
ther for a single cause. 

Referring to the co-operation 
between the unions, Brother Pat 
Burke sait the labor movement has 
now grown up. "Other labor lead-
ers now realize that our fight is 
their fight and their fight is ours." 
In closing he added: "We will have 
to have a much better offer than 
that of 7V2 per cent before we are 
prepared to sign a contract with 
Noranda." 

Archibishop O'Boyle Traces 
Calholic Link with ILO 

W A S H I N G T O N , D.C. . ( I L O News) — T h e M o j t Rev. 
Patrick A . O'Boyle, Archibishop of Washington, has expressed 
a wish that a copy of Maur ice Denis' mural, " T h e Dignity of 
Labour", given to the Internat ional Labour Organizatron by 
the Internat ional Federation of Christian Trade Unions, might 
be placed in one of the churches in the Uni ted States capital. 

In an address on "Peace Based | original charter of the ILO have 
on Social Justice" (the ILO's 
motto), he told those attending the 
annual peace award banquet of the 
Catholic Association for Inter-
national Peace : 

"The ILO is not a perfect agen-
cy, but in these days when cynic-
ism is such a temptation even for 
the best of men it is well to betr 
in mind that the ILO, by reason 
of its many salutary accomplish-
ments in the field of international 
labour legislation, is a living proof 
of the fact that it is possible for 
the nations of the world to co-

been placed side by side in various 
kinds of synoptic tables. 

"The concordance between the 
two, he remarks, is freely recog-
nized and appreciated on both 
sides. 

"Pius XI explicitly called atten-
tion to this concordance in Qua-
drages imo Anno, 'When a f te r the 
Great W a r / ha said " the ru le rs of 
the leading nat ions wished to re-
store peace by an en t i re reform of 
social conditions, and among other 
measures drew up principles to re-

operate with one another on be- t'^» 

amount equivalent to ten per cent 
of the value of the tools they need 
to do their work, this privilege 
being granted to firms. On the 
same principle, transportation ex-
penses from home to work should 
be deductible from the taxable 
revenue. 

The C.C.C.L. also a.sk the sup-
pression of the attestation by cert-
ificate of the ten per cent reduc-
tion allowed for charities. The 
C.C.C.L also believes that medical 
expensesC contributions to sick-
ness insurance and accident insur-
ance and sums paid for unem-
ployment should be deductible 
from the taxable revenue. 

half of the international common 
good—an effective antidote to the 
enervating virus of defeatism and 
despair. 

"The ILO has always enjoyed 
the support of the Catholic social 
movement . At the t ime of its 
es tabl i shment in T919 it was 
enthusiast ical ly endorsed by the 
Christian unions of v/estern Euro» 
pe and many other Catholic organ* 
izations in the field of social ra» 
form and since tha t t ime h a i 
meri ted their cont inued suppor t . 

"On many occasions since 1919, 
we are told by Father Albert Le-
Roy, S.J., a member of the ILO 
secretariat for 20 years, corres-
ponding passages from the ency-
clical Rerum Novarum and the 

many of the i r conclusions agreed 
so perfecta ly with the pr inciples 
and warnings of Leo XIII as to 
seem expressly d e d u c e d f rom 
t h e m . ' " ^ 

Referring to the Denis' painting. 
His Excellency said : 

"I would be pleased to have it 
for one our own churches in Wash-
iLigton, which has the honour of 
t 'ing the headquarters of so many 
\t-rthwhile governmental agencies 
imd non-governmental organisa-
tions dedicated to the great cause 
of social justice and international 
cooperation. 

"Catholics recognize in the Gen-
eva institution a powerful torce 
with can bring a little more justice 
into the world." 

MONTREAL 

Les cordonniers 
s'organisent 

UYPER 

L'une des plus importantes fa-
brique de chaussures de Montréal 
vient d'être organisée par la C.T. 
C.C. 

En effet, une demande de re-
connaissance syndicale v i e n t 
d'être faite au nom du Syndicat 
de la Chaussure auprès de la Com-
mission des Relations Ouvrières 

: pour représenter les employés de 
Tétrault Shoe. Le Syndicat pré-
tend grouper une majorité subs-
lantielle des employés de cette 

, dernière maison. 
; Depuis cette demande, les in.s-

pecteurs de la Commission des 
Relations ouvrière ont procédé à 
leur enquête habituelle et de-
vraient fournir un rapport sous 
peu. 

/
— — — — — , Par ailleurs, nous apprenons 
l A m à A O m a é M K Â l'organisation se poursuif 

sur une grande échelle dans toute 
l'industrie de la chaussure à 
Montréal. 

FONDEE EN 1695 DISTILLE AU CANADA 

Par exemple, le travail se pour-
suit chez Corbeil Ltée, rue Saint-
Paul, l'une des plus anciennes fa-
briques de chaussures. Appa-
remmerit, jamais cette usine n'a 
connu l'expérience du syndica-
lisme, tout comme Tétrault Sh'oe. 

Les organisateurs de la C.T.C.C. 
sont aussi confiants d'obtenir à ce 
dernier endroit un certificat de 
reconnaissance syndicale. 

Comme le Syndical de la Chaus-
sure vient de signer une conven-
tion avantageuse chez Daoust, La-
londe Inc., ainsi que chez Packard 
Co Lid., les organisateurs ont con-
fiance que les employés de la 
chaussure dans les industries 
non syndiquées voudront profiter 
des avantages qu'ont obtenus les 
employés de Daoust Lalonde et 
Packard en rejoignant les rangs 
des autres travailleurs dans le 
Svndicat de la Chaussure aff i l ié 
à" la C.T.C.C. 


